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Séance ordinaire du Conseil du lundi 10 juillet

Plus de 32 années 

d’expérience à votre service 

450 224-0018  •  1422, rue Moreau, Prévost (Domaine des chansonniers)

• Prothèses dentaires amovibles et sur implants : complètes ou partielles 
• Réparation d’urgence  •  VISA, Master Card, comptant 

et financement disponible

Parce qu’un souri r e, ça fait plaisi r…

Nous vous offrons un service personnalisé, 
dans une ambiance chaleureuse. 

Venez nous rencontrer pour 
une consultation gratuite. 
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450.224.5738 Vicky   Lefebvre, prop.

Coiffure      Esthétique      Pédicure      Manucure

Pose d’ongles       Extensions capillaires

Bienvenue aux
nouveaux résident

s !

2645, Curé Labelle, suite 103, Prévost
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L’autonomie à son meilleur
Venez nous rendre visite, pour un rendez-vous: 450-224-4315

Sabet Awad
propriétaire

872, De la Station, Prévost, Qc J0R 1T0 Télec.: (450) 224-7515

Résidence
pour personnes retraitées

Profitant de leurs vacances, mon-
sieur le maire Germain et le conseil-
ler Leckman étaient absents. Le 
conseiller Morin officiait à titre de 
maire suppléant. Avec près d’une 
cinquantaine de citoyens qui étaient 
présents, il faut avouer que le dossier 
de la décarbonisation en a interpellé 
plusieurs qui ont exprimé leur 
inquiétude à l’égard du projet de 
règlement sur ladite décarbonisa-
tion. Rappelons que le projet de 
règlement n’est pas ficelé et que la 
mouture finale sera présentée à l’au-
tomne, d’ici là les citoyens sont tou-
jours invités à présenter leurs diffé-
rents points de vue. 

Réparation des routes 
À la suite des pluies diluviennes que 
nous avons subies les premier et 
deux juillet, plusieurs citoyens ont 
fait part de l’état lamentable des fos-
sés et de la chaussée à certains 
endroits. Notons qu’un budget 
d’urgence de 43 905 $ a été voté 
pour parer à ces inconvénients. 
Monsieur Morin a clos le sujet en 
rappelant aux propriétaires qu’ils 
sont responsables de l’entretien du 
ponceau qui est sous leurs entrées 
privées (après vérification, l’entre-
tien du ponceau est sous la respon-
sabilité du propriétaire alors que des 
dégâts de force majeur seraient répa-
rés par la ville). Les déboursés et 
engagements au 10 juillet se sont 
élevés à 3 694 771 $.  

Construction d’un garage 
municipal 
L’adoption du règlement 830 décré-
tant un emprunt de 8198 000 $ a été 

voté, le tout amorti sur une période 
de trente ans, ceci concernant la 
construction d’un nouveau garage 
municipal. L’endroit n’est pas 
encore déterminé, mais trois sites 
sont priorisés. 

Nouveau trottoir 
Un trottoir sera construit entre la 
rue Mozart et le chemin du lac Écho 
sur boulevard du Curé-Labelle pour 
la somme de 356 218 $; on modi-
fiera aussi les musoirs à ces endroits, 
on parle ici des extrémités du terre-
plein de la route 117 qui est en 
béton et qui seront raccourcies pour 
faciliter les virages serrés. 

Entretien, réfection et mise à jour 
La confection et l’entretien des pati-
noires pour cet hiver ont été confiés 
au groupe CGE Entretien saison-
nier au coût de 79 775 $. L’entretien 
ménagé des édifices municipaux 
sera fait par le groupe RH Maikay 
pour la somme de 93 325 $ et la 
réfaction des toitures de trois bâti-
ments municipaux par Toitures 
PME pour la somme de 34 700 $. 
Notre bibliothèque a besoin d’une 
mise à jour de son programme fonc-
tionnel et technique, le seul qui a 
soumissionné est L’Atelier IDA, le 
tout pour 39 030 $. 

Entretien des sentiers 
C’est beau la nature, mais il y a un 
coût qui s’y rattache. Un montant 
de 341 804 $ a été voté pour la mise 
aux normes des sentiers piétonniers 
dans le domaine des Clos ainsi qu’au 
lac Écho et 15 000 $ comme budget 
d’opération pour les sentiers du sec-
teur du Haut Saint-Germain. 

Éradiquer le myriophylle à épi 
Les résidents des lacs Renaud et 
René veulent vraiment venir à bout 
du myriophylle à épi parce qu’une 
majorité, soit 144 citoyens sur 254 
pour le lac Renaud et 181 sur 262 
au lac René sont prêts à accepter une 
tarification de secteurs (une taxe) 
pour éradiquer la plante. 

Questions et réponses aux citoyens 
Un montant de 37 750 $ fut voté 
pour rafraîchir certaines parties du 
chemin du Versant du Ruisseau, en 
réponse à la question de Steve 
McGovern, résident de cette rue. 

La citoyenne Joanne Baulne se 
questionne sur l’état lamentable de 
la piste multifonctionnelle du parc 
de la rivière du Nord, la réponse est 
que les utilisateurs mécontents doi-
vent s’adresser à la MRC de la 
Rivière-du-Nord qui gère l’équipe-
ment. 

Le citoyen Michel Simard revient 
avec le sujet de la création d’un parc 
à chien. La réponse de monsieur 
Morin est qu’une décision sera prise 
avant la fin de l’année. 

À la suite du futur établissement 
de sens unique sur la rue Roméo 
Monette, le résident Pierre 
Duhamel s’interroge sur le méca-
nisme à suivre pour effectuer de tels 
changements. Monsieur Morin 
répond que les résidents doivent 
faire la démarche auprès de la Ville. 

Il fut question durant la séance 
que la Ville s’occuperait cet hiver 
d’une partie du déblaiement de la 
neige dans nos rues étant donné 
qu’ils ont fait l’acquisition d’une 
souffleuse de prêt de 200 000 $ et un 
tracteur s’y rattachant au coût de 
300 000 $. D’après le maire sup-
pléant, le projet est embryonnaire et 
nous verrons avec le temps, mais a 
priori l’équipement doit servir à 
élargir les rues au besoin.
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